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AIDES FINANCIÈRES 



Cadre général - Propriétaires occupants 
Aides mobilisables*  

Travaux lourds 

•ÊÊdes aides de l’Anah (50% du mon-
tant HT des travaux)  

•ÊÊdes aides de la Ville (40% du mon-
tant HT des travaux)  

•ÊÊdes aides de la Région (50% de la 
part Ville sous conditions) 

Travaux de rénovation énergétique 

•ÊÊdes aides de l’Anah (35% ou 50% du 
montant HT des travaux)  

•ÊÊdes aides de la Ville  (25% ou 30% 
du montant HT des travaux) 

•ÊÊdes aides de la Région (50% de la 
part Ville sous conditions) 

 

Conditions

•ÊÊNe pas dépasser les conditions de ressources fixées par l’Anah ; 

•ÊÊAvoir l’accord d’attribution des aides avant de commencer les travaux ; 

•ÊÊHabiter le logement en tant que résidence principale pendant au moins 3 ans 

après la fin des travaux. 

*aides soumises à des conditions de ressources, plafonnées et relatives au montant des travaux 
anil.org/aj-aide-anah-proprietaire-occupant/ 

MAIS AUSSI ... 

ADAPTATION*  

COPROPRIÉTÉS*  

•ÊÊdes aides de l’ANAH, de la Ville, du département (si bé-
néficiaire de l’APA), des caisses de retraite 

*sous conditions de revenus 

•ÊÊdes aides de l’ANAH, de la Ville, de la Région (selon 
niveau de dégradation) 

*sous conditions liées à la copropriété 

FAÇADE •ÊÊdes aides de la Ville (30% du montant HT des travaux) plafonnées à 
6 000 € 

Conditions 

Le propriétaire doit : 
•ÊÊÊtre une personne physique ou    

société non soumise à l’impôt sur 
les sociétés (société civile immobi-
lière de gestion, société en nom col-
lectif ou en participation) ; 

•ÊÊFaire l’acquisition d’un bien vacant 
ou habité non meublé (maison, ap-
partement ou immeuble) ; 

•ÊÊLouer à loyer conventionné défini 
par l’Anah (loc1, loc2 ou loc3). 

Le bien doit après travaux : 
•ÊÊÊtre d’une taille minimale de 9m ; 

•ÊÊÊtre à usage d’habitation loué à titre 
de résidence principale ; 

•ÊÊRépondre aux normes de décence et 
a minima DPE classe énergétique E. 

Avantages 

•ÊÊRéduction de l’impôt sur le revenu pendant 6 ans ; 

Travaux de rénovation énergétique 

•ÊÊdes aides de l’Anah (25% du mon-
tant HT des travaux) 

•ÊÊdes aides de la Ville (10% à 20% du 
montant HT des travaux) 

•ÊÊdes aides de la Région sous conditions 

Travaux lourds 

•ÊÊdes aides de l’Anah (35% du montant 
HT des travaux)  

•ÊÊdes aides de la Ville (35% à 45% du 
montant HT des travaux)  

•ÊÊdes aides de la Région sous conditions 

Aides cumulables aux aides d’Action Logement pour les projets à l’échelle d’un immeuble : 1000€/m  
en prêt et subventions, ou seulement prêt. 

Cadre général - Propriétaires bailleurs 
Aides mobilisables* 

*aides plafonnées et relatives au montant des travaux 

Aide municipale Primo Accédant  pour les moins de 40 ans : 10% de la valeur d’achat du bien hors 
frais d’acquisition plafonné à 5 000 sous conditions  


